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«Le droit ä la science
peutfournir une base
au dialogue»

Le droit ä la science est susceptible de debloquer les negotiations
sur les brevets des semences, explique Samantha Besson.
Photo: Valerie Chetelat

En Suisse, la mise en ceuvre de
l'ordonnance de Nagoya sur
l'acces aux ressources genetiques
devrait intervenir ä fin 2015.
Cette question fait partie du droit
universel ä la science promu par
l'ONU avec une nouvelle vigueur
depuis 2012. Propos recueillis

par Florian Fisch

Le droit de l'homme ä la science vise ä

proteger les scientifiques vivant dans des

regimes autoritaires et ä faire beneficier
tous les citoyens du progres scientifique.
Reste lettre morte depuis les annees 1960,
il fait l'objet d'une nouvelle consultation
lancee en 2012 par le rapporteur special
dans le domaine des droits culturels du
Conseil des droits de l'homme des Nations
Unies. Pour Samantha Besson, professeur
de droit international public ä l'Universite
de Fribourg, considerer la science comme
partie integrante des droits culturels peut
avoir des consequences concretes, par
exemple lors de negociations internationales

sur les brevets lies aux semences.

L'accäs aux r6sultats de la recherche
n'est-t-il pas ddjä inclus dans les droits
universels?

Ii se trouve en effet contenu dans presque
tous les autres droits: il faut des connais-
sances scientifiques pour produire de la
nourriture ou developper des medicaments.

C'est pour cela qu'on a peu remar-
que le droit ä la science jusqu'ä aujourd'hui.
Mais celui-ci presente notamment l'interet
de s'adresser aussi bien ä ceux qui font de la
science qu'ä ceux qui en beneficient.

Avec quel avantage?
Prenez l'exemple de la politique internationale

des semences, qui a des ramifications
jusque dans le travail des biologistes et des

agronomes. La double titularite du droit ä

la science permet d'eviter de nombreuses
oppositions steriles que l'on rencontre
dans les debats sur l'alimentation. Les
droits des scientifiques ä la propriete intel-
lectuelle y sont souvent opposes aux droits
des agriculteurs ä acceder aux semences et
ä developper de nouvelles varietes. Le droit
ä la science peut fournir une nouvelle base
pour renouer le dialogue et trouver des
solutions innovantes.

Ce mouvement ne risque-t-il pas de
g£n£rer une 6norme hureaucratie?

L'Etat sera peut-etre tente de creer de
nouvelles regulations dans le domaine de la
recherche. Mais je pense qu'il en existe dejä
beaucoup et qu'il ne faut pas craindre une
avalanche de contraintes supplementaires!

Pensez-vous que le droit ä la science
risque d'affaiblir la recherche?

En soi, davantage de democratie constitue
bien entendu une bonne nouvelle. Toute-
fois, les rapports entre science et democratic

sont assez sensibles. Une participation

democratique accrue dans le domaine
scientifique pourrait amener ä menacer
quelque peu l'autonomie des chercheurs.
Or, cette derniere est l'un des acquis les
plus precieux de la science d'aujourd'hui. Il
nous faut done demeurer attentifs.

F. Shaheed: The right to enjoy the benefits
of scientific progress and its applications.
A/HRC/20/26, HRC (2012)

Samantha Besson

Deleguee aux droits de Thomme des
Academies suisses des sciences, Samantha
Besson enseigne le droit international public
et le droit europeen ä l'Universite de Fribourg
depuis 2004, apres etre passee par les Uni-
versites d'Oxford et de Columbia.

Acces et partage des avantages

La biodiversite est essentielle pour
l'agriculture et I'elevage ainsi que pour le

devetoppement de nouveaux medicaments.
Le Protocole de Nagoya, qui a ete ratifie par
la Suisse, facilite l'acces des chercheurs et
des entreprises aux ressources genetiques
de divers pays. En echange, les Etats qui
possedent ces ressources doivent pouvoir
profiter des avantages decoulant de leur
utilisation. L'ordonnance de Nagoya, qui
accompagne la loi federale sur la protection
de la nature et du paysage, devrait entrer en

vigueur ä la fin 2015.

Fonds national Suisse - Academies suisses: Horizons n° 106 29


	"Le droit à la science peut fournir une base au dialogue"

